






Publié sur le site internet: 4 11 2022































































































































1 
 

         ANNEXE N°2 

 

Statuts 

du Pôle territorial du grand bassin de vie d’Avignon 

 

 

 

 

 

 

Projet 

16 septembre 2022 

 

 

 

 

Créé par arrêté préfectoral en date du XXXXX 

  





2 
 

Les Communautés d’agglomération du Grand Avignon, des Sorgues du Comtat, du Gard Rhodanien, de 

Ventoux Comtat Venaissin et de Lubéron Monts de Vaucluse ainsi que les Communautés de communes 

du Pays des Sorgues Monts de Vaucluse, du Pont du Gard et de Vaison Ventoux ont émis la volonté de 

coopérer, sous la forme d’un pôle métropolitain, pour mieux répondre ensemble aux enjeux 

territoriaux du Grand bassin de vie d’Avignon qui demandent à être traitées à une échelle plus large 

que leur périmètre respectif.  

Le Pôle territorial du grand bassin de vie d’Avignon regroupe ainsi 8 EPCI répartis sur deux 

départements (Vaucluse et Gard) et deux régions (Provence-Alpes Côte d’Azur et Occitanie). Il totalise 

près de 520 000 habitants.  

Le pôle ne constitue pas un échelon territorial supplémentaire. Dans le strict respect des compétences 

de chacun de ces membres, il vise à assurer une meilleure harmonisation des politiques territoriales 

et à favoriser la mise en œuvre d’actions communes. Outil souple de coopération et de dialogue, il 

permettra de promouvoir à une échelle régionale et supra une vision cohérente du territoire et de 

porter une vision commune. 

 

I/ Composition et objet du pôle 

Article 1 : Composition 

En application des articles L.5731-1, L.5731-2 et L.5731-3 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT), il est constitué un établissement public de pôle métropolitain, sous la forme d’un 
syndicat mixte fermé, regroupant les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) à 
fiscalité propre suivants, encore appelés EPCI socle dans les articles suivants :  

- Communauté d’agglomération du Grand Avignon, 
- Communauté d’agglomération du Gard Rhodanien, 
- Communauté d’agglomération Ventoux-Comtat-Venaissin, 
- Communauté d’agglomération Lubéron Monts de Vaucluse, 
- Communauté d’agglomération des Sorgues du Comtat, 
- Communauté de communes du Pays des Sorgues Monts de Vaucluse, 
- Communauté de communes du Pont du Gard, 
- Communauté de communes Vaison Ventoux, 

 

Article 2 : Dénomination 

Le syndicat mixte prend la dénomination de « Pôle territorial du grand bassin de vie d’Avignon ». 

 

Article 3 : Objet du syndicat 

En conformité de l’article L5731-1 du CGCT, le pôle propose des actions d’intérêt inter-EPCI en vue de 

promouvoir un modèle d’aménagement, de développement durable et de solidarité territoriale, sans 

préjudice des compétences des collectivités territoriales et de leurs établissements. 

Il vise à animer des réflexions stratégiques, partager des actions inter-EPCI définies par délibération 

concordante de ses membres et à définir des stratégies territoriales communes. 

Les actions, réflexions et études portées par le syndicat mixte portent principalement sur quatre 

grands objectifs:  
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1- Faire converger les politiques de mobilité ; 

 

2- Articuler les orientations de développement et d’aménagement de l’espace ; 

 

3- Coordonner les politiques de gestion des déchets ; 

 

4- Définir une vision commune de la prévention du risque inondation. 

Toutefois, ces grandes orientations thématiques ne sont considérées comme limitatives ou exclusives, 

la stratégie inter-EPCI pouvant être réajustée dans le temps en fonction des évolutions contextuelles 

et des besoins des territoires. 

 

Un programme de travail annuel définissant les actions à mener par domaine d’actions, est élaboré 

par les membres du Pôle territorial. Il est soumis au Comité syndical. 

 

II/ Fonctionnement du syndicat mixte 

 

Article 4 : Siège 

Le siège du syndicat mixte est établi au siège social de l’AURAV situé 164 Avenue de Saint-Tronquet, 

84130 Le Pontet. 

 

Article 5 : Durée 

Le pôle est constitué pour une durée illimitée. 

 

Article 6 : Composition du Comité syndical 

Le syndicat mixte est administré par un organe délibérant qui prend la dénomination de Comité 

syndical. Les modalités d’organisation et de fonctionnement du Comité syndical du Pôle métropolitain 

sont fixées selon les dispositions de l’article L 5721-2 du Code Général des Collectivités Territoriales et 

par les dispositions particulières des présents statuts. 

Le Comité syndical est composé de délégués élus par les organes délibérants des membres.  
 
Le mandat des délégués prend fin avec la fin de l’instance délibérante qui l’a élu. 

Le renouvellement du Comité s’effectue lors du renouvellement général des organes. 

Le remplacement en cours de mandat ne nécessite pas un renouvellement du Comité syndical.  

Un délégué peut être remplacé à tout moment selon les règles propres à la désignation des délégués 

en vigueur au sein du membre concerné. 

La répartition des sièges est effectuée sur la base du poids démographique de chaque 
intercommunalité à raison de :  

- 1 délégué par intercommunalité quelle que soit sa population  
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- 1 délégué supplémentaire pour chacune des strates de population :  

• 0 à 100 000 habitants 

• Plus de 100 000 habitants 
 
Cette répartition s’inscrit dans le respect des dispositions de l’article L. 5731-3 du CGCT qui précise 
notamment que chaque membre dispose d'au moins un siège et qu’aucun membre ne peut disposer 
de plus de la moitié des sièges. 
 
La population prise en compte est la population totale du dernier recensement INSEE en vigueur au 

1er janvier de l'année de renouvellement du mandat des élus désignés par les EPCI. 

 

Article 7 : Fonctionnement du Comité syndical 

Se réunit en session ordinaire au moins 2 fois par an en tout point du territoire des membres du pôle 

sur convocation du Président ou à la demande du tiers de ses membres, ou du préfet, au minimum 5 

jours ouvrés avant la réunion. 

En application de l’article L2121-10 du CGCT, la convocation fait l’objet d’un envoi dématérialisé ou, si 

les délégués en font la demande « par écrit à leur domicile ou à une autre adresse » 

Le comité syndical ne peut délibérer qu’en la présence de plus de la moitié de son effectif. Si la 

condition n’est pas remplie, la réunion se tiendra dans un délai défini dans le règlement intérieur sans 

nécessité de quorum. 

En cas d’absence un délégué peut donner à un autre délégué de son choix, le pouvoir écrit de voter en 
son nom. Un même délégué ne peut porter qu'un seul pouvoir. Le pouvoir est toujours révocable.  
 
Le comité syndical ne délibère valablement que lorsque la majorité de ses membres en exercice est 

présente. 

Les actions du pôle sont décidées par délibération. Il délibère également sur toutes les questions 

relatives à son fonctionnement. 

Il vote le budget, décide des études à mener, examine et approuve le compte administratif.  

Il établit un règlement intérieur.  

Il peut désigner comme membres associés, à titre consultatif, tout expert ou personne qualifiée qui 

seront appelés à siéger par convocation spéciale du Président. 

 

Article 8 : Composition du bureau 

Le conseil élit en son sein un bureau composé d’un Président et de vice-présidents conformément aux 

dispositions des articles L5211-10 et suivants du CGCT. 

Le nombre de vice-présidents est déterminé par délibération du comité syndical. 
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Article 9 : Présidence  

Le Président est élu par les membres du Comité syndical lors de la réunion d’installation du premier 

comité, présidé par le délégué le plus âgé, à la majorité des membres présents. 

Il est l’organe exécutif du pôle. 

Il convoque le Comité, fixe l’ordre du jour, dirige les débats, prépare et exécute les délibérations du 

Comité. Sa voix est prépondérante en cas d’égalité lors des votes aux Comité syndical et Bureau. 

Il est en charge de conserver et d’administrer les biens gérés par le syndicat et de faire tous les actes 

conservatoires de ses droits. 

Conformément à l’article L5211-10 du CGCT, le Président peut recevoir délégation d’une partie des 

attributions du Comité syndical.  

Il est l’ordonnateur des dépenses et il prescrit l’exécution des recettes. 

Il représente le syndicat mixte en justice et dans tous les actes de la vie civile. Il est seul chargé de 

l’administration et des services créés par le syndicat mixte mais il peut déléguer par arrêté, sous sa 

surveillance et sa responsabilité, l’exercice d’une partie de ses fonctions aux vice-présidents. 

 

Article 10 : Dispositions financières 

Les recettes du syndicat mixte sont constituées par :  

1/ Les contributions des membres déterminées par le syndicat mixte ; 

2/ Les subventions publiques obtenues ; 

3/ Les sommes reçues en échange d’un service rendu ; 

4/ Les autres recettes liées aux missions du syndicat mixte ; 

5/ Les produits de dons et legs, ou tout autre produit 
 

Les dépenses du syndicat mixte comprennent les frais nécessaires à la réalisation de son objet. 

Les règles de la comptabilité publique s’appliquent à la comptabilité du syndicat mixte. 

Le vote du budget de l’année N intervient avant le 31 décembre de l’année N-1 sauf l’année de la 

création du syndicat mixte. 

Les fonctions de receveur du syndicat sont assurées par le trésorier principal du siège. 

 

Article 11 : Rapport et programme d’activités 

Le syndicat mixte présentera en début d’année son programme de travail annuel à chaque conseil 

communautaire des EPCI membres. Il est également soumis au Comité syndical. 

Il présentera en fin d’exercice un rapport d’activités. 
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Article 12 : Instance de suivi et associations des partenaires 

Des commissions thématiques internes au syndicat mixte, composées de délégués au Comité syndical, 

sont constituées pour le suivi des dossiers traités. Les Vice-Présidents de chaque EPCI relatifs à la 

thématique abordée seront systématiquement associés.   

Un comité stratégique composé des Directeurs généraux des services ou de leurs représentants sera 

également créé. Ill se réunira autant de fois que nécessaire. Il a pour objet de piloter et mettre en 

œuvre les décisions du Comité syndical. Il facilite l’échange d’informations entre les différentes 

instances. 

Un comité technique est créé, composé d’agents référents de chaque collectivité membre. Il constitue 

une ressource en termes d’expertises techniques pour le syndicat mixte. Il se réunit pour préparer les 

éléments de réflexion et de débats des instances du syndicat mixte. Il facilite l’échange d’informations 

et la mutualisation de ressources entre tous les membres. Il s’implique dans l’animation et la conduite 

des actions du syndicat mixte. Il assure un suivi de l’exécution des actions. 

Suivant les besoins, le comité stratégique et le comité technique pourront être ouverts aux 

représentants de services d’autres collectivités ou organismes. 

L’Agence d’urbanisme AURAV, partenaire privilégié de cette démarche de coopération, pourra dans le 

cadre de son programme partenarial de travail, assurer des missions d’appui au Pôle liée notamment 

à l’animation de la démarche, des études, l’observation, la conduite de projets. 

 

Article 13 : Extension ou réduction de compétences, retrait, adhésion, modification des 

statuts, dissolution 

Le Pôle peut décider de l’extension ou de la réduction de ses compétences conformément à l’article 

L.5211-17 du CGCT. 

Le retrait ou l’adhésion d’un membre, les modifications des statuts ainsi que la dissolution du syndicat 

mixte se feront conformément aux articles L5211-17 et suivants et L5212-29 et suivants du CGCT. 

L’adhésion de nouveaux membres pourra se faire conformément aux dispositions de l’article L.5211-

18 du CGCT. 

Toute modification aux présents statuts se fera conformément aux articles L5211-17, L5211-18, L5211-

19 et L5211-20, à savoir 2/3 des membres représentant la moitié de la population ou la moitié des 

membres représentant les 2/3 de la population ainsi que le ou les membres dont la population est 

supérieure au quart de la population totale.  

Dans le cadre des modifications relevant des articles L5211-17 et L5211-19, l’absence de réponse dans 

le délai de 2 mois vaut avis défavorable. 

 

Article 14 : Autres dispositions  
 

Pour toutes les autres modalités d’organisation et de fonctionnement qui ne seraient pas précisées au 

titre II du livre VII de la 5ème partie du Code Général des Collectivités Territoriales ou dans les présents 
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statuts, le syndicat mixte est régi par les dispositions applicables aux syndicats mixtes fermés (articles 

L. 5711-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales). 
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Article 1 Composition 
 

En application des dispositions des articles L5721-1 et suivants du Code Général des 
Collectivités Territoriales (CGCT), il est constitué un syndicat qui prend la dénomination de 
Syndicat Mixte d'Aménagement de la Vallée de la Durance, SMAVD. 

Il regroupe les Départements des Bouches-du-Rhône, de Vaucluse, des Alpes-de-Haute-
Provence et des Hautes-Alpes, la Région Provence-Alpes-Côte-D’azur, ainsi que, pour la partie 
de leurs territoires compris dans le bassin versant de la Durance : 

 La métropole Aix-Marseille-Provence, venant notamment en représentation-substitution au 
titre de ses compétences en matière de gestion des milieux aquatiques et de prévention des 
inondations, des communes de Saint-Paul-Lez-Durance, Jouques, Peyrolles, Meyrargues, 
Le Puy-Sainte-Réparade, Pertuis, Saint-Estève-Janson, La Roque-d’Anthéron, Charleval, 
Mallemort, Sénas 

 La communauté d’agglomération Durance-Luberon-Verdon-Agglomération venant 
notamment en représentation-substitution au titre de ses compétences en matière de gestion 
des milieux aquatiques et de prévention des inondations, des communes de Corbières, 
Gréoux-les-Bains, La Brillanne, Manosque, Oraison, Sainte-Tulle, Valensole, Villeneuve, 
Vinon-sur-Verdon et Volx 

 La communauté d’agglomération Provence-Alpes-Agglomération venant notamment en 
représentation-substitution au titre de ses compétences en matière de gestion des milieux 
aquatiques et de prévention des inondations, des communes de Château-Arnoux Saint 
Auban, Ganagobie, L’Escale, Les Mées, Peyruis et Volonne 

 La communauté d’agglomération Gap-Tallard-Durance venant notamment en 
représentation-substitution au titre de ses compétences en matière de gestion des milieux 
aquatiques et de prévention des inondations, des communes de Châteauvieux, Claret, 
Jarjayes, La Saulce, Lardier et Valença, Lettret, Tallard et Vitrolles, 

 La communauté d’agglomération Terre de Provence, venant notamment en représentation-
substitution  au titre de ses compétences en matière de gestion des milieux aquatiques et de 
prévention des inondations, des communes d’Orgon, Plan-d’Orgon, Saint-Andiol, 
Cabannes, Noves, Châteaurenard, Rognonas, Barbentane 

 La communauté d’agglomération du Grand Avignon venant notamment en représentation-
substitution  au titre de ses compétences en matière de gestion des milieux aquatiques et de 
prévention des inondations, des communes de Avignon et Caumont-sur-Durance 

 La communauté d’agglomération Luberon-Mont-de-Vaucluse venant notamment en 
représentation-substitution  au titre de ses compétences en matière de gestion des milieux 
aquatiques et de prévention des inondations, des communes de Cavaillon, Cheval-Blanc, 
Lauris, Mérindol, Puget et Puyvert 

 La communauté de communes Vallée de l’Ubaye-Serre-Ponçon venant notamment en 
représentation-substitution au titre de ses compétences en matière de gestion des milieux 
aquatiques et de prévention des inondations, de la commune de Ubaye – Serre-Ponçon 

 La communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure venant notamment 
en représentation-substitution au titre de ses compétences en matière de gestion des milieux 
aquatiques et de prévention des inondations, de la commune de Lurs 

 La communauté de communes Jabron-Lure-Vançon-Durance venant notamment en 
représentation-substitution au titre de ses compétences en matière de gestion des milieux 
aquatiques et de prévention des inondations, des communes d’Aubignosc, Peipin et 
Salignac 

 La communauté de communes Sisteronais-Buech venant notamment en représentation-
substitution au titre de ses compétences en matière de gestion des milieux aquatiques et de 
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prévention des inondations, des communes de Entrepierres, Le Poët, Monetier-Allemont, 
Sigoyer, Sisteron, Thèze, Upaix, Valernes et Ventavon 

 La communauté de communes Serre-Ponçon-Val d’Avance venant notamment en 
représentation-substitution au titre de ses compétences en matière de gestion des milieux 
aquatiques et de prévention des inondations, des communes de Bréziers, Espinasse, Piégut, 
Remollon, Rochebrune, Rousset, Théus, Valserres et Venterol 

 La communauté territoriale Sud-Luberon venant notamment en représentation-substitution  
au titre de ses compétences en matière de gestion des milieux aquatiques et de prévention 
des inondations, des communes de Beaumont-de-Pertuis, Cadenet, Mirabeau et Villelaure 

L’adhésion d’autres collectivités territoriales ou établissements publics intéressés à la 
réalisation de l’objet du SMAVD peut intervenir à tout moment, à leur demande et avec l’accord 
du comité syndical, statuant à la majorité des deux-tiers des membres présents ou représentés. 

La liste des membres figure en annexe du présent arrêté. 

Article 2 Objet 

Les membres du SMAVD souhaitant agir en faveur d’un développement et d’un aménagement 
solidaire et durable de l’espace durancien et de son bassin versant, désireux de collectivement 
prendre en compte les enjeux de biodiversité, de ressource en eau, de gestion des milieux 
aquatiques, de prévention des inondations, de qualité du cadre vie, d’attractivité et de 
dynamisme économique, en apportant une vision cohérente à l’échelle de ce territoire, 
s’engagent au sein du SMAVD afin qu’il exerce les compétences et missions suivantes. 

2.1. En matière de gestion de l’espace alluvial de la Durance : il a vocation à mener toute action 
visant une gestion cohérente de l’espace alluvial de la Durance et des espaces naturels associés 
tant sur le domaine de l’Etat que sur le territoire des collectivités qui le composent dans une 
perspective d’amélioration du cadre de vie, d’attractivité et de dynamisme économique. Pour 
cela il assure la gestion, la valorisation et l'aménagement de l’espace alluvial qui lui est confié 
et met en place des stratégies de gestion de l’espace alluvial de la Durance sur le territoire des 
collectivités qui le composent. 

Il suit notamment les évolutions physiques de l’espace alluvial de la Durance afin de développer 
une capacité d’expertise partagée entre ces membres, notamment concernant l’hydrologie, le 
transport solide et l’hydraulique de la Durance. 

Il assure également la gestion, la valorisation et l'aménagement de l'espace alluvial qui lui 
est confié, en facilitant ou en organisant le développement d’activités économiques, 
notamment à vocation touristique, agricole ou concourant à la production d’énergies 
renouvelables sur les domaines dont il assure la gestion. 

Ces compétences et missions sont assurées pour l’ensemble des membres du syndicat. 

2.2. En matière de gestion du bassin versant : il a pour objet de participer à l’échelle du bassin 
versant de la Durance à la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau, ainsi que la 
préservation, la gestion et la restauration de la biodiversité des écosystèmes aquatiques, des 
zones humides et des milieux naturels qui leur sont associés.  

A cet effet, le SMAVD a vocation à réaliser ou à se voir confier tant par ses membres que par 
des tiers, toutes missions, délégations, études, prestations et travaux se rapportant à une gestion 
équilibrée (d’un point de vue qualitatif et quantitatif) de la ressource en eau (eaux souterraines 
et superficielles) et aux usages de l'eau. 



PROJET DE REVISION DES STATUTS (version SEPT 2022) 

 

4 
 

Il participe à l'animation et la concertation des politiques publiques ainsi qu’à la mise en œuvre 
d’actions dans les domaines de la gestion du risque d'inondation ainsi que de la gestion et de la 
protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques dans le cadre des dispositifs 
contractuels et réglementaires prévus à cet effet et coordonne et facilite l'action de ses membres 
dans ces domaines. 

Ces compétences et missions sont assurées pour l’ensemble des membres du syndicat. 

2.3. En matière de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations : il a 
vocation à répondre aux objectifs propres à la gestion des milieux aquatiques et à la prévention 
des inondations et à cet effet : 

2.3.1. Il peut assurer, pour ses membres en leur lieu et place, tout ou partie de leurs compétences 
se rapportant sur l’axe de la Durance à la gestion des ouvrages de protection contre les 
inondations ainsi qu’à l’entretien, l’aménagement, la protection, la mise en valeur des milieux 
aquatiques et à la création, l’aménagement et l’entretien des ouvrages qui y sont établis et des 
milieux naturels associés. 

Ces compétences et missions sont assurées pour les membres du syndicat exerçant des 
compétences en matière de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations, 
soit l’ensemble des établissements publics de coopération à fiscalité propre et les départements 
exerçant des missions relevant de ce champ de compétence. 

 2.3.2. Il a également vocation à réaliser ou à se voir confier, sur le bassin versant de la Durance, 
tant par ses membres visés à l’article 2.3.1 ci-dessus que par des tiers, toutes missions, 
délégations, études, prestations et travaux se rapportant à la gestion des milieux aquatiques et à 
la prévention des inondations.  

Article 3 — Modalités d’intervention 

3.1. Les compétences exercées au lieu et place de membres du syndicat prévues au point 2.1 
sont exercées de plein droit par le SMAVD. 

Pour les compétences prévues au point 2.3.1., le transfert de compétences s’opère, à la demande 
du membre concerné, sur décision du comité syndical 

3.2. Le SMAVD est habilité à se voir confier par convention, tant par ses membres que par des 
tiers publics ou privés, la réalisation de toutes études et de toutes prestations et de travaux et de 
toutes délégations et tous transferts de propriété, de maîtrise d'ouvrage ou de gestion, sous 
quelque forme que ce soit, dans le respect des règles applicables aux marchés publics, à 
l’exercice de la maîtrise d’ouvrage publique et à la protection des propriétés publiques. 

Il peut acquérir la propriété, la remise en gestion ou la prise à bail de terrains dont la maîtrise, 
la valorisation ou l’exploitation peut contribuer à la réalisation de son objet.  

Le SMAVD peut intervenir dans les domaines de la prévention des inondations, de la gestion 
équilibrée et durable de la ressource en eau, ainsi que la préservation, la gestion et la restauration 
de la biodiversité des écosystèmes aquatiques et des zones humides, ainsi que des milieux 
naturels associés en dehors des limites du bassin versant de la Durance : 

- en coopération avec un ou plusieurs de ses membres ou pour le compte de ceux-ci, sur leurs 
territoires ; 

- dans le cadre de conventions avec des autorités locales étrangères. 
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3.3. Le SMAVD peut réaliser son objet par tout moyen et notamment par voie 
d'exploitation directe de services, de concession ou par la voie de prise de participations 
financières dans des sociétés d'économie mixte locales ou toutes autres sociétés ou 
organismes, lorsqu'une telle participation est rendue possible par des dispositions légales 
ou réglementaires applicables aux communes, départements, régions et à leurs 
groupements.  
 
Le cas échéant, le comité syndical détermine niveau de participation au capital social de 
la structure à créer et préciser son objet et son champ d'intervention. 

Article 4 — Organes du SMAVD 

4.1. Le SMAVD est administré par un comité composé de délégués de ses membres désignés 
dans les conditions suivantes : 

- chacun des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
dispose de représentants, disposant chacun d’une voix, au nombre de 3 lorsque la 
population de ses communes riveraines de la Durance n’excède pas 10 000  habitants, 
de 5 lorsque la population de ses communes riveraines de la Durance est comprise entre 
10 000 et 30 000 habitants, de 8 entre 30 000 et 60 000 habitants  et de 10 au-delà, et 
peut désigner autant de suppléants. 

- le Département des Bouches-du-Rhône dispose de 5 représentants et peut désigner 
autant de suppléants, le Département de Vaucluse dispose de 4 représentants et peut 
désigner autant de suppléants, le département des Alpes-de-Haute-Provence dispose de 
2 représentants et peut désigner autant de suppléants, le département des Hautes-Alpes 
dispose d’un représentant et peut désigner un suppléant, ces représentants disposant 
chacun de 5 voix, sauf pour les décisions prises dans le cadre des compétences relevant 
de l’article 2.3 des présents statuts, pour lesquels ils disposent chacun de 2 voix.  

- la Région Provence-Alpes-Côte-d’Azur dispose de 5 représentants, disposant chacun de 
5 voix et peut désigner autant de suppléants.  

- les communes disposent de 15 représentants au maximum, disposant chacun d’une voix, 
pour la désignation desquels elles se réunissent en 3 collèges regroupant respectivement 
les communes de moins de 1500 habitants, celles de 1500 à moins de 15000 habitants 
et celles de 15000 habitants et plus dans le cadre duquel elles disposent chacune d’une 
voix et qui désignent chacun 5 représentants au maximum, en respectant les règles 
suivantes   

o aucune commune ne peut compter plus d’un représentant au comité syndical 
 

o chacun des collèges désigne selon les mêmes modalités autant de suppléants 
qu’il désigne de membres titulaires. 

 
4.2.  Le comité désigne, parmi les délégués qui le composent, un bureau composé d'un président, 
d’un nombre de vice-président fixé à 20% de l’effectif total de délégués et d’un nombre de 
membres fixé à 10% de l’effectif total du comité.  
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Article 5 — Fonctionnement 

5.1. Les décisions du Comité Syndical sont prises à la majorité des voix dont disposent les 
membres présents ou représentés. 
Le quorum est déclaré atteint lorsque la moitié des délégués sont présents ou représentés. 
 
Un délégué titulaire empêché d'assister à une séance et ne pouvant être remplacé par un des 
suppléants désignés par le ou les membre(s) qu’il représente peut donner pouvoir à un autre 
délégué titulaire de son choix également habilité à prendre part au vote au regard des 
dispositions de l’article 5.2 ci-après. 
Un même délégué ne peut détenir qu’un seul pouvoir. 
 
5.2. Tous les délégués prennent part au vote pour les affaires présentant un intérêt commun à 
tous les membres.  

Pour les décisions portant sur des domaines de compétences visés à l’article 2.3 des présents 
statuts, seuls les délégués des établissements publics de coopération à fiscalité propre prennent 
part au vote. 

Pour les décisions prises dans ces mêmes domaines de compétences et lorsqu’ils exercent des 
missions en relevant, les départements peuvent également prendre part au vote. 

Le président prend part à tous les votes sauf dans les hypothèses prévues aux articles L.2121-
14 et L.2131-11 du CGCT.   

5.3. Le président, les vice-présidents ayant reçu délégation ou le bureau dans son ensemble 
peuvent recevoir délégation d'une partie des attributions du comité syndical à l’exception :  

1° du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances 
ainsi que des conditions techniques et financières d’intervention pour chaque domaine de 
compétence visé aux articles 2-2 et 2-3 des présents statuts ;  

2° de l'approbation du compte administratif ;  

3° des dispositions à caractère budgétaire prises à la suite d'une mise en demeure intervenue en 
application de l'article L. 1612-15 du CGCT; 

4° des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de 
fonctionnement et de durée du SMAVD ;  

5° de l'adhésion du SMAVD à un établissement public ;  

6° de la délégation de la gestion d'un service public.  

7° de l’élaboration du règlement intérieur destiné à préciser les modalités d’application des 
présents statuts, 

Lors de chaque réunion du comité, le président rend compte des travaux du bureau et des 
attributions exercées par délégation du comité. 

5.4. Le président est seul chargé de l'administration, mais il peut déléguer par arrêté, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, l'exercice d'une partie de ses fonctions aux vice-présidents et, 
en l'absence ou en cas d'empêchement de ces derniers ou dès lors que ceux-ci sont tous titulaires 
d'une délégation, à d'autres membres du bureau. Il peut également donner, sous sa surveillance 
et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature au directeur général des services et aux 
responsables de service.  
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La délégation de signature ainsi donnée peut être étendue aux attributions confiées par l'organe 
délibérant au président en application de l'article 5.3 sauf si cet organe en a décidé autrement 
dans la délibération délégant ces attributions au président.  

Ces délégations subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées. 

Article 6 — Contributions 

6.1. Le SMAVD pourvoit sur son budget aux dépenses de fonctionnement et d’investissement 
nécessaires à l’exercice des compétences correspondant à son objet. 
 
Les recettes du budget du SMAVD comprennent toutes ressources prévues par la loi. 
 
6.2. L’enveloppe globale des contributions financières des membres est fixée annuellement. 
 
L’enveloppe générale des contributions dues au titre des dépenses afférentes à l’exercice des 
compétences exercées pour l’ensemble des membres définies est répartie de la manière 
suivante. 
 
6.2.1. La contribution des communes adhérentes est de 10 centimes d’euros par habitant. 
 
6.2.2. La contribution des établissements publics de coopération intercommunale est fixée de 
la manière suivante. 
 
6.2.2.1. Une première part, propre à chaque établissement public de coopération 
intercommunale sera arrêtée par le comité syndical en tenant compte d’une évaluation des 
charges et des recettes transférées au titre des compétences visées à l’article 2.3, proposée par 
une commission composée notamment de représentants du SMAVD et de l’établissement 
public de coopération intercommunale concerné ; cette part pourra être réévaluée dans les 
mêmes conditions en cas d’évolution dans la consistance ou les fonctionnalités des ouvrages 
concernés ou des actions engagées. 
 
6.2.2.2. Une seconde part résultera de la répartition des charges correspondantes, entre les 
établissements publics de coopération intercommunale ayant transféré au SMAVD leurs 
compétences en matière gestion des ouvrages de protection, qui sera arrêtée selon un forfait par 
kilomètre d’ouvrage et en fonction de la classe de chaque ouvrage, par le comité syndical.  
 
6.2.2.3. Les montants dus au titre de la mise en œuvre des conventions portant sur un objet 
relevant de la gestion des milieux aquatiques et de la prévention des inondations, et notamment 
des délégations de compétence, seront arrêtés entre les établissements publics concernés et le 
SMAVD dans le cadre desdites conventions. 
 
6.2.2.4 Sera réparti entre ces établissements au prorata, à parts égales, du potentiel fiscal moyen 
de leurs communes membres riveraines de la Durance, des populations de ces communes (selon 
les dernières données connues lors de l’appel de contribution) et de la longueur de rives de la 
Durance située sur leur territoire (selon la liste jointe en annexe) la charge nette résultant de 
l’exercice des compétences visées à l’article 2.3 

6.2.2.5. Sera également répartie entre ces mêmes établissements et selon les mêmes modalités 
7,9%, de la charge nette résultant de l’exercice des compétences du syndicat, après déduction 
des montant perçus en application des articles 6.2.1 et 6.2.2.1 à 6.2.2.4. 
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6.2.3. La contribution des départements est fixée de la manière suivante : 
- Département de Vaucluse : 23% 
- Département des Bouches-du-Rhône 33,7% 
- Département des Alpes-de-Haute-Provence 6,6 % 
- Département des Hautes-Alpes : 2,8%  
 
Cette répartition est appliquée au montant de la charge nette résultant de l’exercice des 
compétences du syndicat, après déduction des montant perçus en application des articles 6.2.1 
et 6.2.2.1 à 6.2.2.4. 

Une part de ces contributions des départements pourra venir, le cas échéant et dans la limite de 
30% de leurs montants, contribuer à l’exercice des compétences visées à l’article 2.3 des 
présents statuts ; elle viendra alors en déduction des montants dues par les établissements 
publics de coopération intercommunale au titre de l’article 6.2.2. ci-dessus dans les conditions 
qui seront notifiées au syndicat par chacun des départements. 
 
6.2.4 La région contribue à hauteur de 26% au montant de la charge nette résultant de l’exercice 
des compétences du syndicat, après déduction des montant perçus en application des articles 
6.2.1 et 6.2.2.1 à 6.2.2.4. 

Cette contribution ne pourra venir que contribuer à l’exercice des compétences autres que celles 
visées à l’article 2.3 des présents statuts. 
6.2.5. L’enveloppe globale des contributions financières des membres et les modalités de sa 
répartition en application des articles 6.2.1 à 6.2.4 est fixée annuellement. 
 
La quote-part de la contribution due par chacun des membres au titre des compétences autres 
que celles visées à l’article 2.3 des présents statuts est communiquée par le syndicat. 
 
Pour exemple, à titre prévisionnel, hors contributions des communes, et sous réserve de 
l’affectation effective de 30% de la part des cotisations départementales à l’exercice des 
compétences visées à l’article 2.3, la quote-part des contributions due par chacun des membres 
au titre des compétences autres que celle visées au 2.3 serait établit telle que suit : 
 

EPCI  9,80% 
CD04 5,80% 
CD05 2,50% 
CD13 29,40% 
CD84 20,10% 

CR PACA 32,40% 
 

Article 7 — Comptabilité  

Le receveur est un comptable du Trésor désigné dans les conditions prévues par les lois et 
règlements en vigueur. 
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Article 8— Durée du SMAVD  

Le SMAVD est institué pour une durée illimitée. 

Article 9 — Siège du SMAVD  

Le siège du SMAVD est fixé à Avignon, 4 rue Viala. 

Il pourra être transféré en tout autre lieu par délibération du comité syndical, statuant à la 
majorité des deux-tiers des membres présents ou représentés.   

Les réunions du comité syndical, du bureau et de toutes autres instances syndicales se tiennent 
au siège du SMAVD ou dans tout autre lieu situé sur le territoire de ses membres.  

Article 10 — Modifications des statuts  

Les décisions de modifications des présents statuts sont prises par le représentant de l'Etat dans 
le département siège du SMAVD, sur proposition du comité syndical. 

Pour les modifications autres que celles tenant à l’admission de nouveaux membres ou à la 
modification du siège du SMAVD, ainsi que pour celles portant sur le principe et les modalités 
de retrait d’un membre du syndicat, cette proposition ne peut être faite qu’après qu’elle ait été 
approuvée par les assemblées délibérantes des deux tiers des membres adhérant au SMAVD. 

A cet effet, à compter de la notification de la délibération du comité syndical approuvant le 
projet de modification au représentant légal de chacun des membres, l’assemblée délibérante 
de chaque membre dispose d'un délai de quatre mois pour se prononcer sur le projet de 
modification. 

A défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable. 

Lorsqu'une modification statutaire, relative à la représentation des membres des collectivités et 
établissements publics adhérents au Comité syndical est de nature à compromettre de manière 
substantielle l’intérêt de l’une des structures adhérentes à participer au Syndicat Mixte, cette 
dernière peut solliciter son retrait suivant la procédure décrite à l’article L.5211-19 du Code 
Général des Collectivités Territoriales.  

Article 11 Dissolution 

Le Syndicat mixte est dissout dans les cas prévus aux articles L.  5721-7 et L.  5721-7-1 du 
Code général des collectivités territoriales. 

Quel que soit le cas de dissolution, il est procédé à la répartition de l'actif et du passif du syndicat 
mixte entre les membres dans les conditions prévues par l'article L 5211-25-1 du Code général 
des collectivités territoriales. 
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Article 12 — Règlement intérieur 

Les modalités de fonctionnement du SMAVD qui ne sont pas régies par les présents statuts ou 
par des dispositions législatives ou réglementaires sont précisées dans le cadre d'un règlement 
intérieur. 
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ANNEXE :  

Liste des communes riveraines prises en compte pour l’application de l’article 6.2.2.4 

 

 Sur la métropole Aix-Marseille-Provence : Saint-Paul-Lez-Durance, Jouques, Peyrolles, 
Meyrargues, Le Puy-Sainte-Réparade, Pertuis, Saint-Estève-Janson, La Roque-d’Anthéron, 
Charleval, Mallemort, Sénas 

 Sur la communauté d’agglomération Durance-Luberon-Verdon-Agglomération :  
Corbières, Gréoux-les-Bains, La Brillanne, Manosque, Oraison, Sainte-Tulle, Valensole, 
Villeneuve, Vinon-sur-Verdon et Volx 

 Sur la communauté d’agglomération Provence-Alpes-Agglomération : Château-Arnoux 
Saint Auban, Ganagobie, L’Escale, Les Mées, Peyruis et Volonne 

 Sur la communauté d’agglomération Gap-Tallard-Durance :  Châteauvieux, Claret, 
Jarjayes, La Saulce, Lardier et Valença, Lettret, Tallard et Vitrolles, 

 Sur la communauté d’agglomération Terre de Provence : Orgon, Plan-d’Orgon, Saint-
Andiol, Cabannes, Noves, Châteaurenard, Rognonas, Barbentane 

 Sur la communauté d’agglomération du Grand Avignon :  Avignon et Caumont-sur-
Durance 

 Sur la communauté d’agglomération Luberon-Mont-de-Vaucluse : Cavaillon, Cheval-
Blanc, Lauris, Mérindol, Puget et Puyvert 

 Sur la communauté de communes Vallée de l’Ubaye-Serre-Ponçon :  commune de Ubaye 
– Serre-Ponçon 

 Sur la communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure :  Lurs 
 Sur la communauté de communes Jabron-Lure-Vançon-Durance : Aubignosc, Peipin et 

Salignac 
 Sur la communauté de communes Sisteronais-Buech : Entrepierres, Le Poët, Monetier-

Allemont, Sigoyer, Sisteron, Thèze, Upaix, Valernes et Ventavon 
 Sur la communauté de communes Serre-Ponçon-Val d’Avance : Bréziers, Espinasse, 

Piégut, Remollon, Rochebrune, Rousset, Théus, Valserres et Venterol 
 Sur la communauté territoriale Sud-Luberon : Beaumont-de-Pertuis, Cadenet, Mirabeau et 

Villelaure 
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ANNEXE  2 : LISTE DES MEMBRES DU SMAVD  

Commune de Mérindol 

Commune de Tallard 

Commune de Saint-Paul-lès-Durance 

Commune de Corbières 

Commune de Saint-Estève-Janson 

Commune de Le Puy-Sainte-Réparade 

Commune de Salignac 

Commune de Villeneuve 

Commune de Peyrolles-en-Provence 

Commune de Manosque 

Commune d' Oraison 

Commune de Mison 

Commune de Mallemort 

Commune de Sénas 

Commune d’Avignon 

Commune de Sigoyer 

Commune de Puget 

Commune de Plan-d'Orgon 

Commune du Poêt 

Commune de Châteaurenard 

Commune de Caumont-sur-Durance 

Commune de Ventavon 

Commune de Lettret 

Commune de Les Mées 

Commune de Pertuis 

Commune d'Orgon 

Commune de Venterol 

Commune de Villelaure 

Commune de Lauris 

Commune de La Roque-d'Anthéron 

Commune de Charleval 

Communauté d'Agglomération du Grand Avignon 

Communauté d'Agglomération Durance-Luberon-Verdon Agglomération 

Communauté d'Agglomération Gap-Tallard-Durance 

Communauté d'Agglomération Luberon Mont de Vaucluse 

Communauté d'Agglomération Provence-Alpes-Agglomération 

Communauté d'Agglomération Terre de Provence 

Communauté de Communes Jabron-Lure-Vançon-Durance 

Communauté de Communes Pays Forcalquier et Montagne de Lure 

Communauté de Communes Serre-Ponçon Val d'Avance 

Communauté de Communes Sisteronais-Buëch 

Communauté de Communes Territoriale Sud-Luberon 

Communauté de Communes Vallée de l'Ubaye - Serre-Ponçon 

Métropole Aix Marseille Provence 
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Conseil Départemental de Vaucluse 

Conseil Départemental des Alpes de Haute Provence 

Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône 

Conseil Départemental des Hautes-Alpes 

Conseil Régional Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 
 











































  

Centre Régional Information Jeunesse Provence-Alpes-Côte d’Azur 

96 la Canebière 13001 Marseille – 04 91 24 33 50 / bonjour@crijpaca.fr / www.infojeunesse-paca.fr 

Siret : 493 480 529 000 12/ APE : 9499Z 

  
 

 

CHARTE PARTENARIALE 
Déploiement du dispositif « Boussole des Jeunes »  

 
Développée par le ministère de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports « La 

Boussole des Jeunes » est un outil numérique à destination des 15-30 ans qui explicite les services 
disponibles sur un territoire et facilite la mise en relation du jeune avec le professionnel adapté.  
 
En se rendant sur le site boussole.jeunes.gouv.fr, les jeunes répondent à un bref questionnaire, et sont 
par la suite informés et accompagnés dans la mobilisation de dispositifs et services susceptibles 
d’améliorer leur situation et/ou d’éclairer leur parcours, dans des thèmes aussi divers que l’emploi, le 
logement ou la santé. Les offres de service accessibles par l’outil sont le résultat d’un travail concerté 
entre acteurs et professionnels du service public (ou assimilés) sur un même territoire. 
 
Dans le cadre du déploiement de La Boussole des Jeunes sur la commune de Cavaillon, le CRIJ PACA 
sollicite la communauté d’agglomération Luberon Monts de Vaucluse afin qu’elle puisse s’impliquer 
dans le développement de ce projet.  
 
Cette participation peut s’effectuer de différentes manières :  
(Merci de cocher celles qui correspondent à votre souhait d’implication)  
 
Soutien logistique et matériel 

☐ Mise à disposition de locaux et/ou de salles de réunion  

☐ Impressions diverses pour campagne de communication (flyers, affiches …)  

☐ Mise à disposition d’espaces d’affichages, ou dans les transports en commun 

(écran bus, arrêt de bus, etc.) 

☐ Diffusion de visuels sur les écrans lumineux de la CA LMV 

☐ Relai d’affiches et flyers dans les locaux des différents services intercommunaux 

 
Soutien à la communication 

☐ Diffusion de publications, d’articles dans différents canaux (magasine de 

l’intercommunalité, site internet, réseaux sociaux…) 

☐ Se faire relai du dispositif auprès des partenaires et du public cible de manière 

générale 
 

Soutien au développement du projet 

☐ Participation aux instances gouvernantes de la Boussole des Jeunes (comité de 

pilotage, comités techniques éventuels…) 
 

La Boussole des Jeunes est un outil partenarial et fonctionne grâce à ce travail commun. Il est prévu 
que le Comité de Pilotage puisse prendre des décisions sur le déploiement et les orientations de la 
Boussole sur le département du Vaucluse. Aujourd’hui composé d’institutions, de financeurs et de 
territoires concernés par la Boussole, il se réunit environ trois fois par an. La participation de 
l’intercommunalité à ces instances est optionnelle et laissée libre. 

Signature CRIJ    Signature SDJES   Signature LMV 

ANNEXE N°4















 

 

 
 

  
 
 
 
 
 

 

 
 

 

 

Avenant n° 2 à la convention d’utilisation de l’abattement de TFPB 
dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville en Vaucluse 

 

 
 
 

Vu l’article 62 de la loi 2014-1654 modifié par l’ordonnance n°2018-75 du 08 février 2018 
Vu l’article 47 de la Loi n°2016-1918 du 29 décembre 2016 de finances rectificative pour 
2016 modifie l’article 1388 bis du code général des impôts sur l’abattement de la TFPB 
Vu l’article 156 de la Loi 2017-86 du 27 janvier 2017 relative et à la citoyenneté 
Vu l’instruction fiscale BOI-IF-TFPB-20-30-30 du 05 juillet 2017 
Vu la loi de finances 2022 du 30 décembre 2021 actant la prorogation d’une année 
supplémentaire les contrats de ville en cours et leurs annexes 
 
La convention d’utilisation de l’abattement de taxe foncière sur les propriétés bâties des 
logements à usage locatif dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville de Cavaillon, 
signée initialement le et prorogé de trois ans par avenant signé le 11 janvier 2021. Le présent 
avenant a pour objet d’en prolonger les effets d’une année. 
 
 
Article 1 
 
Le présent avenant prolonge d’une année supplémentaire le dispositif d’abattement TFPB 
à compter du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023. 
 
Il est rappelé que cette convention est relative à l’entretien et à la gestion du parc locatif de 
Grand Delta Habitat dans les quartiers prioritaires ainsi qu’à l’amélioration de la qualité du 
service rendu aux locataires dudit parc. 
 
 
Article 2 
 
Le bailleur s’engage à : 
 





 

- préciser dans un document, qui sera annexé au présent avenant, l’identification des 
moyens de gestion de droit commun du programme annuel d’actions pour l’année 2023 en 
contrepartie de l’abattement de la TFPB (calendrier et éléments financiers prévisionnels) et 
le suivi-évaluation de ces actions, comme exposés dans la convention initiale ; le 
programme d’actions devant être élaboré en partenariat avec les signataires ; 
 
 
- transmettre, aux signataires du contrat de ville un bilan qualitatif et quantitatif justifiant du 
montant et du suivi des actions entreprises pour l’amélioration des conditions de vie des 
habitants faisant l’objet de la disposition fiscale concernée. 
 
 
 
Fait, le             à  
 
Pour l’Etat  
Madame la Préfète de Vaucluse 
 
 
 
 
Violaine DEMARET 
 
 
 
Pour la ville de Cavaillon  Pour Grand Delta Habitat 
Monsieur le Maire   Monsieur le Directeur Général 
 
 
 
 
Gérard DAUDET Xavier SORDELET 
 
 
 
Pour la Communauté d’Agglomération 
Luberon Monts de Vaucluse 
Monsieur le Président 
 
 
 
Gérard DAUDET 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

  
 
 
 
 
 

 

 
 

Avenant n° 2 à la convention d’utilisation de l’abattement de TFPB 
dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville en Vaucluse 

 

 
 
 

Vu l’article 62 de la loi 2014-1654 modifié par l’ordonnance n°2018-75 du 08 février 2018 
Vu l’article 47 de la Loi n°2016-1918 du 29 décembre 2016 de finances rectificative pour 
2016 modifie l’article 1388 bis du code général des impôts sur l’abattement de la TFPB 
Vu l’article 156 de la Loi 2017-86 du 27 janvier 2017 relative et à la citoyenneté 
Vu l’instruction fiscale BOI-IF-TFPB-20-30-30 du 05 juillet 2017 
Vu la loi de finances 2022 du 30 décembre 2021 actant la prorogation d’une année 
supplémentaire les contrats de ville en cours et leurs annexes 
 
La convention d’utilisation de l’abattement de taxe foncière sur les propriétés bâties des 
logements à usage locatif dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville de Cavaillon, 
signée initialement le et prorogé de trois ans par avenant signé le 11 janvier 2021. Le présent 
avenant a pour objet d’en prolonger les effets d’une année. 
 
 
Article 1 
 
Le présent avenant prolonge d’une année supplémentaire le dispositif d’abattement TFPB 
à compter du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023. 
 
Il est rappelé que cette convention est relative à l’entretien et à la gestion du parc locatif de 
Vallis Habitat dans les quartiers prioritaires ainsi qu’à l’amélioration de la qualité du service 
rendu aux locataires dudit parc. 
 
 
Article 2 
 
Le bailleur s’engage à : 



 

 
- préciser dans un document, qui sera annexé au présent avenant, l’identification des 
moyens de gestion de droit commun du programme annuel d’actions pour l’année 2023 en 
contrepartie de l’abattement de la TFPB (calendrier et éléments financiers prévisionnels) et 
le suivi-évaluation de ces actions, comme exposés dans la convention initiale ; le 
programme d’actions devant être élaboré en partenariat avec les signataires ; 
 
 
- transmettre, aux signataires du contrat de ville un bilan qualitatif et quantitatif justifiant du 
montant et du suivi des actions entreprises pour l’amélioration des conditions de vie des 
habitants faisant l’objet de la disposition fiscale concernée. 
 
 
 
Fait, le             à  
 
Pour l’Etat  
Madame la Préfète de Vaucluse 
 
 
 
 
Violaine DEMARET 
 
 
 
Pour la ville de Cavaillon  Pour Vallis Habitat 
Monsieur le Maire   Monsieur le Directeur Général 
 
 
 
 
Gérard DAUDET Luca BEAUJOLIN 
 
 
 
Pour la Communauté d’Agglomération 
Luberon Monts de Vaucluse 
Monsieur le Président 
 
 
 
 
Gérard DAUDET 
 
 
 
 
 






















